
 Formule 118 (Directive de pratique no 45)       C.S. no________ 
 

COUR SUPRÊME DU YUKON 
 
Entre 

Demandeur/Pétitionnaire 
 
 
et 

Défendeur/Intimé 
 
 

RETRAIT DU CERTIFICAT D’AFFAIRE EN INSTANCE 

Est retiré par les présentes le certificat d’affaire en instance déposé dans le 
cadre de la présente action le ______________ et enregistré au bureau des 
titres de biens-fonds sous le no ______________ relativements aux biens-fonds 
décrits comme  : 
 
_______________________ 
_______________________ 
_______________________ 
_______________________ 
 
 
 
 
 
Fait le : __________________                                       
_____________________ 
       Partie [ou avocat de la partie] 


	COUR SUPRÊME DU YUKON

